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RESOLUTION SUR LA SITUATION DBS REFUGIBS
EH AFRIOUr:

Le Conseil des Ministres de 1 ' Organisation de 1' Unite Africaine,

reuni en sa Cinquantieme Session Ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989 a

Addis-Abdba, Ethiopia,

Ayant examind le rapport du Secrdtairo Gdneral de 1 'Organisation

de I'Ur'-'-e' Africaine sur les activites du Secretariat de 1'OUA relatives

a la situation des refugids en Afrique ainsi que le rapport sur les activitds

de la Commission des 15 de 1'ODA sur IGS Rdfugids,

Rappelant le fait quo le mouvement de rdfugids ne s'est pas inter-

rompu dans diverses parties du continent,

Conscient des souf francos humaines que connaft 1 'Afrique !Australe

en raison des politiques d'Apartheid et de destabilisation du regime

racisto de Pretoria et des activitds de ses agents arrads, particulierement
. .... ,.F .. ... - . • • ,:• -- . , - - . : , , , - , :, . : . - . . . - .: •. . . . ... , .

en Angola et au Mozambique,

Considerant la gravite du probleme dos rdfugids dans la Corne de

1'Afrique et au Soudan, ainsi que les efforts actuellement ddployds par

les pays concerrie's en vue de realiser lo rapatriement volontaire des

rdfugids pour assurer la stabilitd dans la rdgion,

Notant avec satisfaction les mesures necessaires prises par le

Secrdtariat Gdndral e-t la Commission des 15 c">e 1'OUA sur les Rdfugids,

particulierement les missions d'enquete effectuees dans vingt.-neuf Etats

membres de 1'OUA par la Commission ainsi que 1 'assistance financiere

apportde par le Secretariat General a certains des pays gravement

affectds,

Notant avec une profonde gratitude 1 'empressement et la bonne volonte

avec lesquels ler, Etats membres de 1 ' OUA ont toujours accueilli • les refugids,
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Se felicitant do 1'assistance humanitaire apporti'e aux pays d'asilc

par la communautd Internationale,

Rappelant les Resolutions CM/Res.987 (XLIII) et CH/Res.lO22 (XLIII)

sur les causes profondes du probleme des rdfugies en Afrique,

Ayant presente a 1'esprit Involution reconte do la situation en ce

qui concerne la mise en oeuvro de la Resolution 435 (1978) du Conseil de

Se'curite' des Nations Unies aux termes de laquellc les Namibiens exiles sont

actuellement rapatrids dans lour pays et la participation, en tant

qu'observateur, de 1'Organisation dc 1'Unite Africaine au processus d'auto-

de'termination des Namibiens,

Rappelant la resolution CM/Rcs.1022 (XLI1) du Conseil des Ministres

sur le Fonds special d'assistance d' urgence de 1' QUA pour les refugie"s,

1. FELICITE le Secretaire General do 1'Organisation de 1'Unite

Africaine et la Commission des Quinze de 1' QUA sur les Re~fugie"s et PREND

NOTE des rapports pertinents prdsentds sur la situation des refugids en

Afrique ;

2. FELICITE la Commission des Quinze de I1 QUA sur les Re'fugie'E

pour avoir mend avec succes des missions d'cnquetes dans 29 Etats membres

dc 1'QUA et pour les recommendations de haute portde orientdes vers des

actions concretes qui ont ete forinulees.

3. FELICITE la Communautd internationale pour 1'aide hunanitaire

qu'elle continue d'accorder aux rcEugies et aux personnes de'place'es ainsi

quo les payo d'asile et INVITE en particulier les donateurs a aider posi-

tivement et officacement, au probleme quo constitue la prdsence d'un nombre

important de rdfugids ct de personnes d<5placees au plan socio-dconomique,

en fournissant des ressources supplemental res accrues pour financer les

activites en favour des rdfugies a moyen et a long termes.
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4. PELICITE les Nations Unies et en particulier le Haut Commissaire

des Nations Unies pour los Refugies pour les efforts deployes en vue du

rapatriement des Namibiens et les facilites fournios a la Namibia pour

1'accueil des rapatries namibiens conformdment a la Resolution 435 (1978)

du Conseil de Sdcurite des Nations Unies ;

5. LANCE UN APPEL aux Etats membres concerne~s pour qu'ils 'cre'ent

un climat propicc & la reduction des deroandes d'asile en Afrique et encou-

ragent le rapatriement volontaire des refugies dans leurs pays d'origine

une fois que les conditions qui ont provoque leur exil auront disparu?

6. DEMANDE aux Etats membres qui sont en mesure de le faire de

naturaliser les refugies et d'assurer 1'insertion des refugies qui le

souhaitent et qui pour des raisons spdcifiques ne peuvent pas retourner

dans leurs pays d'origine ; . ^ . /; • .

7. DEMANDE au Secretaire Gdneral de 1'OUA, en collaboration avec

le Secretaire General des Nations Unies et le Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les Rdfugids, d'dlaborer une dtude ddtaillde, sur les causes

profondes du probleme des rdfugies en Afrique qui sera souraise a la Sleme

session ordinaire du Conseil des Mi.nistres de I1 QUA ;

8. DEMANDE au Secretaire Gdndral de 1'OUA, en collaboration avec le

Haut Commissaira des Nations Unies pour les Rdfugies, d'examiner la question

de la reinstallation des refugies avec les Etats raeiubres de 1' QUA abritant

peu ou pas de rofugie's afin d 1 assurer la rdinstallation des rdfugies et

de leur fournir Ion facilites de transit ;

9o DEMANDE EGALEMENT au Comitd Directeur de la Conference Interna-

tionale sur la situation tragique des Refugies, rapatrids et personnes deplacees

en Afrique Australe (SARRED) de suivre de pres la rnise en oeuvre de la

Declaration et du Plan d'Action d'Oslo ;
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10. DEMANDE au Secretaire Ge'ne'ral de 1'OQA et au Haut Conunissaire

des Nations Unies pour les Refugies de redoubler d'effort pour relancer

le processus de la CIARA II ?

11. FELICITE les pays de la Corne de 1'Afrique et le Soudan ainsi

que le HCR pour 1'assistance fournie aux refugies et aux rapatrie's,

et LANCE UN APPEL a la Comrriunaute Internationale pour qu'elle renforce son

assistance et soutienne activement les efforts en cours pour promouvoir

le rapatriement volontaire a la faveur du processus de paix dans la re'gion ;

12. EXPRIME sa profonde gratitude et sa reconnaissance aux pays

d'asile gui ont continud a recevoir des rdfugids et 3. leur assurer ali-

mentation, sanctuaire et sdcurite dans un esprit de fraternite et de
. . . , .-ti^,;-'i .1'- .-• .- y .J'A,'i;,»Wj?*̂ ŝ i|Jii*;ii.-..:

solidarity africaines ;

13. EXPRIME son indignation face a la poursuite des actes gratuits

de de'stabilisation et de destruction perpdtr^s par le regime raciste de

Pretoria et par les bandits armes a sa soldo centre les pays de la Ligne

de Front et les autres Etats voisins ;

14. DEMANDE a la Mission d'observation de 1'OUA et au Bureau du

HCR en Namibie de continuer a suivre I1Evolution de la situation concernant

la rehabilitation des rapatries, jusqu'd ce qu'ils puissent rejoindre leurs

propres maisons ;

15. APPROUVE la recommandation de la Commission des 15 de 1'OUA

sur les Refugies visant a accroitre a 2 % le pourcentage du budget ordinaire

de I'QUA consacre au Fonds Special d'Assistance d'Urgence en faveur des

refugie's, a corapter de 1'exercice financier 199O/91.
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